
 

DONNEZ DU SENS A 

VOTRE TAXE 

D'APPRENTISSAGE ! 
Soutenez l’APAJH Drôme ! 

La taxe d'apprentissage est destinée à développer les formations 
techniques et/ou professionnelles. 

C’est une obligation pour toute entreprise avec au moins un salarié. 
 



Etablissement de votre choix SIRET 

IME VAL BRIAN 389 838 798 00343 

ESAT SANS MUR 389 838 798 00210 

ESAT DEMONTAIS 389 838 798 00061 

ESAT VAL BRIAN 389 838 798 00319 

SESSAD VAL BRIAN 389 838 798 00350 

SESSAD HM APAJH 389 838 798 00269 

SESSAD TLA / TSA 389 838 798 00236 

En choisissant de soutenir l’APAJH de la Drôme vous participez à... 
• La formation d’adultes travailleurs dans les ESAT 

• L’éducation et l’apprentissage d’enfants et adolescents en IME et SESSAD  

Vous offrez la possibilité à des jeunes et adultes en situation de handicap... 
• D’acquérir du matériel pédagogique 

• De s’inscrire dans un parcours d’insertion professionnelle en bénéficiant de formations 
adaptées 

En 2022, vos versements ont permis  
à des enfants, adolescents et adultes... 

• De se former sur du matériel professionnel pour 
mettre toutes les chances d’insertion de leur côté 
(achat de matériel de blanchisserie et d’espace vert) 

• D’effectuer une formation professionnalisante en 
blanchisserie (normes RABC) 

• De passer le permis de conduire 

En 2023, les modalités changent, ça se passe en ligne ! 
Depuis février 2022, vous réglez mensuellement la part principale (87%) à la MSA ou  
l’URSSAF.  
A partir de 2023, le solde de la taxe d’apprentissage (13%) sera également collecté par ces  
organismes lors de votre DSN (Déclaration Sociale Nominative) d’avril 2023. 
La Caisse des Dépôts et Consignations met à disposition la plateforme de fléchage SOLTéA 
vous permettant de choisir les établissements bénéficiaires de votre solde. 

Comment nous trouver sur la plateforme ? 

Une fois connecté sur la plateforme SOLTéA, vous accédez à un moteur de recherche, il suffit 
de renseigner un ou plusieurs éléments (Siret, Raison sociale, UAI, localisation…) afin de trou-
ver l’établissement de votre choix.  

Pour toutes informations complémentaires : 
  Consultez notre site internet : www.apajh-drome.org  (page taxe d’apprentissage) 

 Contactez nous par téléphone au 04 75 40 19 15 ou 07 56 05 73 70 - par e-mail : apetit@apajh-drome.org 


